
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
JOURNEE « DECOUVERTE & ENTRAINEMENT »  

le 3 Mars 2012 au pôle mécanique d’Alès 
 

3 groupes de niveau : 2h20 de roulage par groupe : 
- Débutants : Encadrés par moniteur BE : 120€ 

- Moyens : Entraînement libre : 100€ 
- Confirmés : Entraînement libre : 100€ 

 
 

 VOUS  VOTRE MOTO 

Prénom & Nom  Marque   

Modèle et 
cylindrée  

Année   Adresse  

Immatriculation   

Téléphone  N° police 
d’assurance  

e.mail  Type et N° 
licence  

 

Groupe de roulage :   Débutants               Moyens                 Confirmés 
Chrono de référence : ……………….......    Sur le circuit de : ………………… 
Possibilité de repas sur place (+ 15€) :       Nombre de repas : ………………. 
Ci-joint un chèque total (roulage + repas)   de :  .……. €  à l’ordre de LDMoto 
N° du chèque : ……………………………     Banque : ………………………..... 
Les droits d'inscription à cette journée ne sont pas remboursables. 
 

A retourner au plus vite accompagné de votre règlement à : 
LD.Moto – 2, Rue des Mègeries Basses – 34550 BESSAN 

Merci de bien signer le présent document recto / verso. 

 
 

SIGNATURE 



Conseils pratiques  Horaires d'ouverture du 

circuit : 8h - 19h (soyez-y dès 8h)   Si vous le 

désirez, vous pourrez louer un box, seul ou 

regroupés avec plusieurs pilotes. Cette location 

s'effectuera directement auprès du circuit, à 

l’accueil.  Le petit-déjeuner sera offert à tous les 

participants.  Vous êtes débutant, pas de 

panique ! Soyez  présent à 9H30 au briefing. 

Notre éducateur diplômé d’état sera là pour vous 

accompagner toute la journée  Tous les 

accompagnants sont les bienvenus. Cependant, 

les enfants de moins de 12 ans et les animaux, 

mêmes tenus en laisse n'ont pas accès à la voie 

des stands.  Vous trouverez ci-contre les 

principaux drapeaux que vous verrez durant cette 

journée. Pour votre confort et votre sécurité, 

retenez-les … La vitesse est limitée dans la voie 

des stands à 50 km/h. 	
  

Conditions générales :  Chaque utilisateur d'un véhicule sur la piste devra être titulaire du permis 
correspondant et couvert par une assurance Responsabilité Civile (Elle peut être incluse dans votre assurance 
route. Sinon, vous pouvez souscrire une RC spécifique à la journée ou à l’année chez FMA ou la Mutuelle des 
Motards par exemple) ou bien du CASM et d'une licence FFM. Il ne sera pas possible de souscrire une 
assurance sur place.  Chaque utilisateur devra être équipé de protections en bon état et composées de : 
Casque intégral homologué de moins de 5 ans, bottes, gants, ainsi qu'une d'une combinaison en cuir en une ou 
deux pièces. Le port d'une protection dorsale est obligatoire   A Alès, il sera effectué un contrôle 
sonomètre de chaque moto par la direction du circuit (à cet égard nous vous conseillons un pot d'échappement 
d'origine, ou, tout au moins, un pot homologué et en bon état), la stricte limite admissible sera de 100 dB la 
semaine et 95dB le dimanche. Nous vous conseillons de retirer les rétroviseurs et les clignotants et de 
recouvrir le phare, s'il est en verre, de ruban adhésif.  Tout comportement jugé dangereux à n'importe quel 
endroit de l'enceinte du circuit (zig-zag ou wheeling, non respect des recommandations des commissaires de 
piste ou de l'organisateur, des drapeaux, etc…) pourra être sanctionné par un avertissement ou l'exclusion 
pure et simple de la piste, ceci laissé à la libre appréciation de la direction du circuit ou de l'organisateur. 
 Le non respect d'un seul de ces points pourrait entraîner l'interdiction d'accès à, ou l'exclusion de la piste, 
sans que le participant ne puisse prétendre à un remboursement quelconque. La direction du circuit et/ou 
l'organisateur sont seuls juges des mesures à prendre.  En cas de chute, l'organisateur décline toute 
responsabilité. En cas d'accrochage, l'assurance RC corporelle peut jouer entre les participants. Pour les 
dégâts matériels, à vous donc de vous arranger à l'amiable entre pilotes. L'organisateur n'est en aucun cas 
responsable des dégâts causés aux installations du circuit par un ou plusieurs pilote(s).  Chaque participant 
s'engage à respecter scrupuleusement les drapeaux.  Les chèques seront encaissés deux semaines avant la 
date de la journée concernée.  La réservation par mail vous assure, sous réserve de disponibilité, de 
disposer des places pendant 8 jours. Ce délai permet d'envoyer le courrier de réservation accompagné du 
chèque. Passé ce délai, les places seront à nouveau considérées comme disponibles  Pour valider de façon 
définitive l'inscription, le présent bulletin devra être dûment complété et renvoyé, par courrier, accompagné 
d'un chèque correspondant au montant total à l'ordre de LD.Moto et l à l'adresse suivante : 
 

Loïc DILLET / LD.Moto – 2 Rue des Mègeries Basses – 34 550 BESSAN 

 

 

 

SIGNATURE 


